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1 rue du Docteur Schweitzer 
17019 La Rochelle Cedex 1
Standard > 05 46 45 50 50

www.ch-larochelle.fr I

Hôpitaux La Rochelle-Ré-Aunis 
Centre Hospitalier de Rochefort 
Centre Hospitalier de Marennes 
EHPAD “Val de Gères” Surgères
Centre Hospitalier de l’Île d’Oléron

Établissements membres du Groupement Hospitalier de Territoire Atlantique 17

CAP SOINS 17, 
où sommes-nous ? CONTACT

FORMALITÉS 
administratives

Pièces (à jour) à fournir 
par le patient 

le jour de son RDV :
• Pièce d’identité.

• Carte vitale / 
attestation.

• Carte mutuelle.

Hôpital Marius LACROIX

208, rue Marius Lacroix - BP 519 

17022 La Rochelle Cedex
Bilans CAP SOINS 17

05 16 49 40 40
Du lundi au vendredi / 9h > 16h

Contact par e-mail à privilégier, 
joindre le COURRIER MÉDICAL 
motivant la demande.
capsoins17@ght-atlantique17.fr

Consultations dentaires

05 46 45 63 40

La Rochelle

île de Ré

île d'Oléron

CAP 
SOINS 17

vitale

Hôpitaux La Rochelle
Ré Aunis

CAP SOINS 17



BILAN DOULEUR COMPLET
(dans le cadre d’une hospitalisation 
de 9h30 à 12h30).

Pour mettre en évidence d’éventuelles 
pathologies somatiques douloureuses se 
manifestant par des troubles ou des modifi-
cations du comportement.

Seuls les examens suivants peuvent être 
réalisés lors de ce bilan, en fonction des 
besoins : 

• Consultation d’évaluation 
par un médecin somaticien.

• Bilan sanguin à jeun.
• Radiographies.
• ECG (électrocardiogramme).
• EEG (électroencéphalogramme).
• Consultation dentaire.

Au décours de ce bilan seront réalisés :
• Un courrier de synthèse 

adressé au médecin traitant.
• Une coordination des examens 

et consultations spécialisées 
si nécessaire.

CONSULTATIONS 
& EXAMENS PROPOSÉS

• Consultation gynécologique 
par un médecin généraliste.

• Consultation dentaire.
• ECG.
• EEG.
• Radiographies.
• Bilan biologique.
• Bilan pédicure-podologue.
• Visites blanches.
• Consultation spécifique par un 

médecin somaticien sur demande 
justifiée du médecin traitant.

Une structure visant à faciliter l’accès aux 
soins somatiques aux personnes souffrant 
d’un handicap psychique ou mental.

CAP SOINS 17 propose une aide complémen-
taire dans la prise en charge de ces patients 
grâce à la réalisation de divers examens sur 
place, non réalisables en milieu ordinaire.

Personnes présentant un handicap psychique 
ou mental, un TED (Trouble Envahissant du 
Développement) type TSA (Trouble du Spectre 
de l’Autisme) ou apparenté, âgés d’au moins 
3 ans, résident en Charente-Maritime et vivant 
à domicile ou en structure médico-sociale.

CAP SOINS 17 n’est pas 
une STRUCTURE D’URGENCE 

et ne se substitue pas 
au médecin traitant :

Tous les actes, bilans & consultations 
sont PROGRAMMÉS.

POUR TOUT EXAMEN, 
CONSULTATION ou BILAN
Afin de rassurer le patient 

& pour que les consultations 
se déroulent au mieux, 

nous demandons à ce que 
le ou les accompagnateurs du patient 

reste(nt) auprès de lui et aide(nt) 
à la réalisation des examens.

CAP SOINS 17, c’est quoi ?

CAP SOINS 17, pour qui ?

Quelles 

PRESTATIONS ?


